






1. LA COLLECTE 
Plusieurs fédérations sportives et fabricants 
coordonnent des collectes spécifi ques. Ainsi 
1,6 millions de balles de tennis usagées ont été 
collectées pour être recyclées par la FFT. 

2. LE TRI
Pour être recyclés, les déchets sportifs ont besoin 
d’être triés en fonction de leurs caractéristiques, 
leurs matières et leur état.  

3. LE TRAITEMENT 
Broyage, effi lochage ou traitement chimique 
permettent de transformer le déchet sportif en 
matière première. Les balles de tennis sont ainsi 
broyées afi n d’être recyclées en sols sportifs. 

Boucler la boucle
Les matières premières d’aujourd’hui et de demain se trouvent dans nos déchets. Traité 
de façon appropriée, un matériel sportif en fi n de vie peut être recyclé et servir de matière 
première à la fabrication de nouveaux produits.

RECYCLER

4. LA VALORISATION 
Il s’agit ensuite de valoriser cette matière première dans la fabrication de nouveaux 
produits ou de la valoriser énergétiquement. Par exemple, une partie de nos vêtements 
est recyclée en isolant. 
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• SOL EN BALLES DE TENNIS 
Objet prêté et produit par : la Fédération français de tennis

• SOL SPORTIF RÉALISÉ À PARTIR DE LA 
RÉCUPÉRATION DE CHAUSSURES USAGÉES 
Objet prêté et produit par : Playtop (objet sur le panneau)

• VESTE POLAIRE FABRIQUÉE 
À PARTIR DE BOUTEILLES PLASTIQUE 
Objet prêté et produit par : Patagonia (objet sur le panneau)

• SAC À DOS 100% RECYCLÉ
Objet prêté et produit par : Lafuma (gamme Ecolife 35)
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1. ÉCOCONCEPTION
Considérer toutes les étapes du cycle de vie d’un 
produit (fabrication, distribution, utilisation,  
valorisation finale) de manière à limiter ses impacts 
sur l’environnement.

2. ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE ET TERRITORIALE
Il s’agit d’un mode d’organisation volontariste 
basé sur l’optimisation et la circulation des flux de 
matières, d’eau et d’énergie au sein d’un territoire, 
en vue d’en améliorer la productivité.

3. ÉCONOMIE DE FONCTIONNALITÉ
Consiste à remplacer la vente du bien par celle 
de la vente de son usage. Les produits sont alors 
conçus pour s’adapter à la demande et être réutilisés 
par plusieurs utilisateurs successifs.

De l’économie linéaire à l’économie circulaire
Écoconcevoir les produits, augmenter leur durée de vie, les réutiliser puis les recycler 
sont les maîtres mots de l’économie circulaire, modèle économique limitant les impacts 
sur l’environnement.

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

4. RÉEMPLOI 
Permet de remettre dans le circuit économique des biens qui ne correspondent plus aux 
besoins de l’utilisateur ou du consommateur initial et qui peuvent être encore utilisés.

5. RÉPARATION
Le principe est d’encourager la restauration ou la rénovation du matériel sportif dans 
l’optique de prolonger sa durée de vie.

6. RÉUTILISATION
Consiste à utiliser un objet pour un autre usage que celui qui était prévu initialement. Il en 
est ainsi du démontage d’un produit afin de récupérer les pièces encore fonctionnelles.

6. RECYCLAGE
Les déchets des uns sont les ressources des autres. Autrement dit, le recyclage 
permet de récupérer les matières premières d’un produit pour les réutiliser dans la 
fabrication de nouveaux produits.
 Texte : source Institut de l’Économie Circulaire.
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